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INTRODUCTION  
Le cadre général d’organisation des compétitions connait des changements importants pour la saison 2008‐

2009. 
D’une manière générale, toutes les compétitions doivent adapter leur programme aux nouvelles catégories 

d’âges des participants. 
Ce rajeunissement des sportifs est commandé par la nouvelle réglementation internationale, il 

s’accompagne d’une seconde directive de la fédération mondiale : le port des plastrons jusqu’à la catégorie des 
cadets. 

Au plan national, de nombreuses modifications sont la conséquence de ces changements des catégories 
d’âges : les poussins par exemple arrêteront leurs compétitions au niveau de la ligue. 

Par ailleurs, pour renforcer les offres de compétitions pour les séniors, la phase finale des championnats de 
France se divise autour de deux divisions : Elite et Honneur ; et le calendrier s’enrichit d’un championnat de France 
des vétérans. 

  

1   /  OBLIGATION DE LICENCES 
2 timbres de licence dont celui de la saison en cours sont nécessaires pour s’inscrire aux compétitions. 
 

2  /  SURCLASSEMENTS 
Les jeunes en seconde année de leur catégorie d’âge sont systématiquement autorisés à participer aux 

compétitions par équipe de la catégorie supérieure. 
Les surclassements individuels sont autorisés en fin d’année sportive aux coupes de zone. 
Attention à ne pas exiger des autorisations parentales de surclassement ou des certificats médicaux de 

surclassement, documents que les règlements n’ont pas prévu. 
 

3  /  NATIONALITÉ FRANÇAISE 
Les championnats sont en principe réservés aux ressortissants de nationalité française qui peuvent 

représenter la France dans les grandes compétitions internationales de référence. Pour les jeunes compétiteurs, 
un certificat de naissance peut remplacer la carte d’identité pour preuve de la nationalité. 

 

4  /  PROTECTIONS 
Le port du plastron devient obligatoire pour les cadets. 
 

5  /  CHANGEMENT DE CATÉGORIES D’AGE 
Toutes les catégories d’âges sont abaissées de deux années. 
On devient senior à 18 ans ; junior à 16 ans ; etc… 
 

6  /  CHANGEMENTS DES CATÉGORIES DE POIDS 
Toutes les catégories de poids sont changées.  
Leur nombre est modifié chez les garçons et chez les filles.  
Les limites de poids sont modifiées chez les garçons et chez les filles. 
 

7  /  MODIFICATION DES ORGANISATIONS 
1 . PPB 
 Les poussins stoppent leur compétition au niveau de la ligue. 
2 . Séniors 
 Les quarts de finale des championnats de France conduisent à la finale ELITE ou à la finale HONNEUR 

des championnats de France. 
 En conséquence, les quotas de sélection des inter régions à la phase finale du championnat de France 

sont modifiés. 


